


DESCRIPTION

d'une

ESPÈCE NOUVELLE DE COLÉOPTËRE ,

DE LA TRIBU DES nïDBOCANTHARES-

Par E. WIESiW et GODART
,

(Présentée à la Société Linnéetine <]e Lyon , le 12 décembre 1859.)

Stcnclopbns liunacvatus.

Oblongus, parum convexus, niger ; thorace subquadrato, poslicè ulrin-

que fovcolato , foveis punctatis , ar.gulis poslicis subrolundatis; clylris

flriatis, satura et marginc cxleriori pnslice iestaceis, macula humerait

fusco-rubrâ ; interstitiis planis ,
liumcrali subsulcato, posticc scriatim

punctato; thoracis marginc tenui, antennarum basi pedibusque pallidc

testaccis.

(Long. 0,0007 (3 1.)
—

Larg. 0,0022 (
l

1.)

Corps suballongé ; peu convexe ; luisant. Tête ovalaire ;
ré-

irécic après les yeux; noire, lisse, luisante; légèrement rc-

bordée au côté interne des yeux ; marquée dune fossette près

de chaque bord interne des antennes. Labre noir ou d'un noir

brun; garni de quelques poils. Mandibules d'un noir brun,

avec l'extrémité un peu moins obscure. Palpes maxillaires d'un

flavc testacé, avec la moitié antérieure du dernier article ou

une tache sur cette première moitié, noirâtre. Antennes à

peine prolongées jusqu'au quart des élytres; suhfiliformcs :

les quatrième cl cinquième articles un peu plus gros : les

deux premiers luisants et peu garnis de poils : les autres

mats et bérissés de poils : le premier, d'un flavc testacé ou

d'un flavc testacé livide : les deuxième et troisième noirs,
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avec l'extrémité d'un ilavc testacé : les autres noirs. Yeux

saillants; sépares du boni antérieur du prothorax par un es-

pace égal au tiers environ de leur diamètre longitudinal.

Prothorax à peine plus large en devant epic la tète dans son

diamètre transversal le plus granl; en ligne à peu près droite

à son bord antérieur, avec les angles de devant émoussés
;

obtusément et irrégulièrement arqué sur les côtés, c'est-à-dire

élargi en ligne un peu courbe jusqu'aux deux cinquièmes,

puis rétréci en ligne presque droite jusqu'aux angles posté-

rieurs, sensiblement plus étroit à ces angles qui sont subar-

rondis, qu'aux antérieurs; plus large que long; muni d'un

rebord latéral assez étroit; sans rebord à la base; noir, lui-

sant, avec le rebord marginal d'un testacé ferrugineux; im-

ponctué; marqué après le bord antérieur d'une impression
ou d'un relief très-léger en arc dirigé en arrière ; noté, près

de la base, de deux impressions densement ponctuées, pres-

que arrondies, occupant cliacune la majeure partie de l'espace

compris entre les angles postérieurs et la ligne médiane
; rayé

sur celle-ci d'une ligne légère. Ecusson en triangle, à côtés

curvilignes; noir; imponctué. Elytres d'un sixième environ

plus larges en devant que le prolborax à ses angles posté-

rieurs; trois fois environ aussi longues que lui; arrondies aux

épaules, puis subparallèlcs jusqu'aux quatre cinquièmes, ré-

Irécics ensuite en ligne courbe et subsinuée jusqu'à l'angle

suturai; ne couvrant pas les deux derniers arceaux de l'abdo-

men
; peu convexes

;
munies d'un rebord latéral étroit, visible

en dessus
;
luisantes

;
d'un brun noir, avec le quart ou le tiers

postérieur du rebord ou le bord marginal et de la suture d'un

testacé ou ferrugineux livide; ornées cliacune d'une tache

humérale d'un brun ferrugineux ou d'un brun rouge à limites

indécises, prolongée ordinairement jusqu'au quart de la lon-

gueur et étendue environ jusqu'à la moitié de la largeur;

rayées chacune de neuf stries et d'une strie juxta-suluralc
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rudimentaire : les troisième et cinquième stries un peu rac-

courcies postérieurement : les autres terminales ou subter-

minalcs. Intervalles plans ou à peu près; lisses; imponctués :

le juxta-marginal creusé en sillon médiocrement profond de-

puis l'épaule jusqu'au sixième de la longueur, marqué, sur

sa seconde moitié, d'une rangée de six à huit points attenant

à la huitième strie : cette rangée interrompue dans son mi-

lieu. Repli légèrement rebordé à son côté interne; subgra-

ducllcment rétréci jusqu'à l'extrémité du premier arceau

ventral, puis très-étroit et postérieurement réduit à une

tranche ; noir, avec la partie antérieure de la couleur de la

tache numérale. Dessous du corps noir; luisant; imponctué.

Pieds d'un flave testacé plus pâle ou plus livide sur les cuisses

que sur les tibias et les tarses.

Cette espèce a été prise à Hyères, par M. Raymond.




